
Au 1er janvier 2016, le précédent Gouvernement a remplacé la Couverture Maladie Universelle (CMU) de base par la
protection universelle maladie (PUMa) et a achevé la généralisation du régime de sécurité sociale français en prévoyant
en même temps une cotisation individuelle, due par chaque assuré à titre personnel sur ses revenus du capital. Cette
cotisation subsidiaire maladie (la cotisation PUMa) au taux de 8% s’applique sur les revenus de capital[1] (revenus
fonciers, gains issus de placements �nanciers…) perçus depuis 2016. Les premières mises en recouvrement de la
cotisation PUMa sont intervenues �n 2017[2] et ont créé un effet de surprise à un moment où on ne parle plus que d’un
taux d’imposition du capital résultant de la loi de �nances pour 2018 de 30%.

 

I. Qui est redevable de la PUMa
 

La redevabilité de la taxe PUMa s’apprécie au regard de deux critères cumulatifs: l’un tenant à l’af�liation au régime
général de sécurité sociale français (1), le second, à la consistance des revenus (2). Des exonérations sont néanmoins
possibles (3).

1. Af�liation au régime français de sécurité sociale

En application de l’article L380-2 du Code de la sécurité sociale (CSS), les personnes redevables de la cotisation
comprennent : (i) toutes les personnes travaillant ou (ii) lorsqu’elles n’exercent pas d’activité professionnelle,
résidant en France de manière stable et régulière[3].

(i) Critère de l’activité professionnelle en France. Pour rappel, sous réserve des traités et accords internationaux
régulièrement rati�és ou approuvés et des règlements européens[4], l’af�liation à un régime obligatoire de sécurité
sociale est obligatoire, quel que soit leur lieu de résidence, pour toutes les personnes travaillant en France[5].

(ii) Critère de résidence stable en France. L’article R111-2 du CSS prévoit que la condition de résidence peut être
remplie au regard de deux critères alternatifs [6] : le foyer ou le lieu de leur séjour principal en France[7]

- le foyer s’entendant du lieu où les personnes habitent normalement, c’est-à-dire du lieu de leur résidence
habituelle et permanente[8] ;

- la condition de séjour principal est réputée remplie dans le cas d’un séjour de plus de six mois au
cours de l’année civile de versement des prestations[9].

En pratique, les critères d’appréciation de la notion de résidence « stable » en France, retenus aux �ns de
l’assujettissement à la cotisation PUMa, devraient donc être les mêmes que ceux classiquement retenus aux �ns de la
détermination de la résidence �scale en France sur la base du critère tenant au lieu de situation du foyer[10] ou
du lieu de séjour principal[11].

2. Perception exclusive (ou quasi-exclusive) de revenus du capital

Les personnes travaillant en France ou résidant en France de manière stable et régulière, doivent en outre remplir les
deux critères cumulatifs suivants :

(i) Les revenus d’activité de l’assuré et ceux de son conjoint lorsqu’il est marié[12], sont inférieurs à un seuil
�xé à 10% du plafond annuel de la sécurité sociale (PASS) au titre de l’année civile pour laquelle la cotisation
subsidiaire maladie est due (soit 3 861,60€ pour 2016 et 3 922,80€ pour 2017). Les revenus pris en compte sont
constitués des revenus perçus au titre d’une activité professionnelle salariée ou non salariée pour l’année au titre de
laquelle la cotisation est appelée [13]; et,

(ii) Les revenus du capital sont supérieurs à 25% du PASS (9 807€ en 2017) éventuellement majorés des
moyens d’existence et éléments de train de vie.

En pratique, les personnes redevables de la cotisation PUMa sur la base de ces critères sont identi�ées à partir des
informations transmises par l’administration �scale, notamment les déclarations de revenus[14].

3. Des exonérations néanmoins possibles

ARTICLE
ANTICIPER LA COTISATION PUMA AU TAUX DE 8% SUR LES
REVENUS DU CAPITAL
Private Equity Private Clients Droit �scal | 06/02/18 | Xavier Rohmer



La cotisation PUMa n’est donc pas applicable aux personnes qui perçoivent des revenus d’activité professionnelle
supérieurs à 10% du PASS (3 922,80€ pour 2017), soit plus de 326,90€ par mois sur une année. Par ailleurs, sont
également exonérées de cette cotisation, les personnes qui ont perçu par exemple une pension de retraite ou une rente
ou une allocation chômage au cours de l’année. En�n, le mariage ou le PACS pourrait rendre inapplicable la cotisation
PUMa si l’un des conjoints notamment perçoit des revenus d’activité professionnels supérieurs à 10% du PASS ou une
retraite.

Les dispositions relatives à la cotisation PUMa excluent également : (i) les travailleurs détachés temporairement en
France pour y exercer une activité professionnelle et exemptés d’af�liation au régime français de sécurité sociale en
application d’une convention internationale de sécurité sociale ou d’un règlement européen[15], ainsi que les membres
de leur famille qui les accompagnent, (ii) ainsi que « toute autre personne relevant de la législation de sécurité sociale
d’un autre Etat en raison de son activité professionnelle, ainsi que les membres de sa famille qui résident avec elle de
manière stable et régulière en France ».

Conclusion : Les personnes ciblées par la cotisation PUMa sont les personnes ne cotisant pas en France à
raison d’une activité professionnelle ou ne percevant quasiment pas de revenus d’activité (ni de pensions
de retraite ou de revenus de remplacement) mais percevant pratiquement exclusivement des revenus de
capital signi�catifs (e.g. : retraités étrangers vivant en France, rentiers français sans aucune activité
professionnelle, ou encore les loueurs en meublé non professionnels).

 

I I. Le spectre large des revenus du capital soumis à la cotisation PUMa a pour effet un
alourdissement du taux effectif de la « �at tax » de 30%
 

L’assiette de la cotisation PUMa est calculée, après l’application d’un abattement de 25% du PASS (9 807€ pour
2017), sur les revenus suivants.

Les revenus du capital retenus pour le revenu �scal de référence dé�nis à l’article 1417 du CGI (a) : sont
visés par l’article L380-2 du CSS les « revenus fonciers », les « capitaux mobiliers », les « plus-values de cession à titre
onéreux de biens ou droits de toute nature », les « béné�ces industriels et commerciaux non professionnels » et les «
béné�ces des professions non commerciales non professionnels » ; et

L’ensemble des moyens d’existence et des éléments de train de vie en France et à l’étranger non pris en
compte dans le revenu �scal de référence (b) : sont notamment concernés les « avantages en nature » et les «
revenus procurés par les biens mobiliers et immobiliers ».

L’assiette de la cotisation PUMa dépend donc en partie de la dé�nition des revenus retenus pour le revenu �scal de
référence prévu par l’article 1417 du CGI. A cet égard, le montant des plus-values et des dividendes issus des valeurs
mobilières correspond donc à un montant brut, c’est-à-dire majoré des abattements ou exonérations (notamment
l’abattement pour durée détention pour les titres, l’abattement de 40% pour les dividendes) qui continuent de
s’appliquer depuis la mise en place du PFU (prélèvement forfaitaire unique) en cas d’option au barème progressif de
l’IR.

Ainsi, l’imposition des revenus du capital (notamment intérêts, plus-values, dividendes) ne serait donc pas limitée à la «
�at tax » de 30% et le cas échéant à la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR) au taux de 3%/4%. Le
taux global d’imposition pourrait donc être porté à 42% en prenant en compte la CEHR et la cotisation PUMa (8%). En
outre, les plus-values immobilières semblent être également soumises à la cotisation PUMa, sans que les éventuels
abattements ou exonérations (notamment pour la résidence principale) puissent être pris en compte.

 

Par conséquent, la cotisation PUMa a pour effet d’alourdir le taux global d’imposition à un montant de 42%
pour les personnes percevant essentiellement des revenus du capital. Compte tenu des enjeux, cette
cotisation PUMa devra donc être anticipée lors d’éventuelles options pour des régimes �scaux dits plus
favorables aux �ns de ne pas avoir de mauvaises surprises. Par ailleurs, eu égard à l’assiette très large de
cette cotisation, il conviendra de s’assurer que le montant appelé par les URSSAF est cohérent avec son
assiette telle que dé�nie par l’article L380-2 du CSS.

 

I I I. Les questions (et incertitudes) à fort enjeu, soulevées par la cotisation PUMa
 

 

> Alourdissement des conséquences �nancières consécutives à la remise en cause des transferts de
résidence �scale hors de France, non suf�samment préparés



Si le critère d’assujettissement à la cotisation PUMa relatif à la consistance des revenus (cf. I.2.) devrait être en pratique
« objectif » du fait qu’il est appréhendé sur la base notamment des informations �scales déclarées par les personnes
considérées comme redevables par l’administration, il est probable que le critère relatif à la résidence « stable » et «
permanente » viendra grever un peu plus l’enjeu des contentieux �scaux (de plus en plus fréquents depuis ces dernières
années) relatifs à la remise en cause, par l’administration �scale, des transferts du domicile �scal hors de France. L’enjeu
�nancier étant alors non seulement potentiellement signi�catif pour elle[16], mais encore ampli�é par l’entrée en vigueur
récente du registre des béné�ciaires effectifs et l’échange automatique de renseignements.

Il ne peut donc qu’être particulièrement recommandé à nouveau dans un tel cas, d’anticiper et de sécuriser
autant que possible son transfert de résidence �scale hors de France et d’informer dès la date du transfert,
aussi bien l’administration �scale que la caisse d’assurance maladie en restituant la carte Vitale délivrée lors
de l’af�liation[17].

> A l’inverse : Quid des ressortissants des Etats membres de l’Union européenne et des autres Etats
parties à l’Espace Economique Européen (EEA) ou de la Suisse, ayant transféré en France leur domicile
�scal ?

Les ressortissants de l’EEA ou de Suisse transférant leur domicile �scal en France mais n’y travaillant pas[18], tout en
restant af�liés au régime de sécurité sociale de leur Etat d’origine (pour des raisons autres que professionnelles)
pourraient envisager de se prévaloir de conventions internationales en matière de sécurité sociale, voire du Règlement
communautaire n°883/2004 conformément à l’arrêt De Ruyter rendu par la CJUE en 2015, dans le cas où les URSSAF
les soumettraient à la cotisation.

> Une remise en cause des structurations par le biais de SAS avec perception de dividendes pour le
dirigeant ?

L’ef�cacité du ratio salaire/béné�ce (dividendes), axe fréquent de structuration �scale pour les dirigeants assimilés
salariés de SAS, pourrait être remise en cause du fait du champ d’application de la cotisation PUMa.

> Dans un contexte de Brexit, une atténuation de l’attractivité de la France pour certains pro�ls ?

Les contribuables ayant quitté la France ces dernières années et que l’Etat français cherche actuellement à faire revenir
(notamment dans le contexte du Brexit) et qui ont vu un signal fort dans la suppression de l’ISF, pourraient être moins
enthousiastes à l’idée de venir s’installer en France, non seulement en raison de l’IFI mais aussi au regard de la cotisation
PUMa.

> Impact sur le plafonnement de l’ISF 2017 et de l’IFI 2018 ?

La cotisation PUMa, appelée au plus tard le 30 novembre de chaque année par les URSSAF, soulève des questions
concernant le calcul du plafonnement de l’ISF 2017 de l’année dernière, mais également à l’avenir pour l’IFI mis en place
à compter du 1er janvier 2018. La cotisation PUMa étant recouvrée par les URSSAF, elle n’est pas a priori à prendre en
compte pour le calcul du plafonnement de l’ISF, voire de l’IFI, ce qui est illogique économiquement.

> Une prochaine question prioritaire de constitutionnalité ?

En�n, la conformité de la cotisation PUMa avec les principes d’égalité devant la loi et devant les charges publiques
mérite d’être posée. Cette cotisation PUMa a pour effet de créer une différence de traitement entre contribuables qui
perçoivent des revenus du capital. En effet, seuls les contribuables percevant peu ou pas de revenus d’activité
professionnels verront leurs revenus du capital soumis à la cotisation PUMa.

 

 

[1] Article 32 de la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de �nancement de la sécurité sociale pour 2016.

[2] La cotisation est appelée par l’organisme de recouvrement au plus tard le dernier jour du mois de novembre de
l’année suivant celle durant laquelle l’assuré a béné�cié de la prise en charge des frais de santé. La cotisation est alors
exigible dans les trente jours suivant la date à laquelle elle a été appelée. III, 1 de la Circulaire interministérielle
n°DSS/5B/2017/322 du 15 novembre 2017 relative à la cotisation subsidiaire maladie (cotisation PUMa).

[3] L’exercice d’une activité professionnelle et les conditions de résidence en France, sont appréciés selon les règles
prévues respectivement, aux articles L 111-2-2 et L.111-2-3 du CSS.

[4] Article L.111-2-2 du CSS

[5] Article L111-2-2 du CSS. Que ce soit :



une activité pour le compte d’un ou plusieurs employeurs, ayant ou non un établissement en France ;

une activité professionnelle non salariée

[6] Circulaire N°DSS/2A/2B/3A/2008/245 du 22 juillet 2008 relative aux modalités de contrôle de la condition de
résidence pour le béné�ce de certaines prestations sociales, Ministère du travail, des relations sociales, de la famille et
de la solidarité / Ministère de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative/ Ministère du budget, des
comptes publics et de la fonction publique, §5, page 5

[7] Sur le territoire métropolitain, en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à la Réunion, à Saint-Barthélemy ou à
Saint-Martin

[8] Article R111-2 du CSS

[9] Article R111-2 §3 du CSS

[10] En particulier, la Circulaire Ministérielle N°DSS/2A/2B/3A/2008/245 du 22 juillet 2008 relative aux modalités de
contrôle de la condition de résidence pour le béné�ce de certaines prestations sociales, précise que « doivent constituer
des indices permettant la quali�cation d’un foyer permanent en France : la personne qui exerce une activité professionnelle
exclusivement en France, déclare �scalement ses revenus en France, dont les enfants fréquentent avec assiduité un
établissement scolaire en France ou a un engagement reconnu et stable dans des activités associatives de toute nature »,
page 5.

[11] Article 4 B, 1. A du CGI.

[12] Ou de son partenaire lorsqu’il est lié à lui par un pacte civil de solidarité (PACS).

[13] Annexe 1 de la Circulaire interministérielle n° DSS/5B/2017/322 du 15 novembre 2017 relative à la cotisation
subsidiaire maladie (cotisation PUMA). Sont ainsi pris en compte pour le « test de redevabilité » à la cotisation : (i) les
revenus de remplacement, tels que les allocations perçues au titre du chômage ou les pensions, rentes, allocations de
retraite et de vieillesse ou encore les pensions, rentes viagère à titre gratuit reçues dans le cadre d’un acte de donation
ou un testament, (ii) les traitements et salaires nets et (iii) les revenus d’activité et plus-values des professions non-
salariées.

[14] Circulaire interministérielle n° DSS/5B/2017/322 du 15 novembre 2017 relative à la cotisation subsidiaire maladie
(cotisation PUMA), I.2.

[15] Article L160-6, 5° du CSS.

[16] En effet, lors d’un contrôle, si l’assiette de la cotisation ne peut être déterminée (cas notamment d’une personne
ayant résidé �scalement en France avant de transférer son domicile �scal hors de France et partant, ne déposant plus
de déclaration d’IR – ou déposant une déclaration �scale limitée du fait de l’application de la convention �scale
applicable à sa situation- l’organisme de recouvrement �xe l’assiette de la cotisation PUMA à 5 fois le PASS en vigueur
au 1er janvier de l’année. Ce forfait est �xé à titre provisoire et constitue l’assiette de la cotisation tant que le cotisant
n’apporte pas les éléments probants permettant d’en recti�er le montant.

[17] En effet, dans le cas où le transfert de domicile �scal hors de France serait dûment justi�é (et en l’absence
d’activité professionnelle en France), la personne concernée ne devrait plus être assujettie en France à la cotisation
PUMA sur les revenus de source française (notamment, revenus fonciers et plus-values immobilière en principe
imposables au lieu de situation de l’immeuble selon les conventions �scales conformes à la Convention Modèle OCDE).

[18] Le 6° de l’Article L160-6 du CSS n’exclue que « les ressortissants des Etats membres de l’Union européenne et
des autres Etats parties à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse, entrés en France
pour y chercher un emploi et qui s’y maintiennent », à condition qu’ils « n’exercent pas une activité professionnelle
complémentaire en France ».

 

 


